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PARTIE 3 - L’INACTIVITE / LA REPRISE D’ACTIVITE 

PARTIELLE OU TOTALE 
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Comment faire une demande d’inactivité partielle ou totale ? 
 

Tout club qui désire faire une demande d’inactivité demande l'autorisation à la Fédération par 

l'intermédiaire du District et de la Ligue intéressés, via Footclubs. 

 

 Article 40 RG de la F.F.F. 

Un club en non-activité est celui qui ne s'engage pas en compétition officielle, ou qui est déclaré 
tel par la Ligue régionale, pour un autre motif. 
Un club peut également être autorisé par sa Ligue régionale à être en non-activité partielle dans 
une ou plusieurs catégories d'âge. 
Le forfait général peut être assimilé à une non-activité partielle par décision des Ligues 
régionales. 

 

 

Se connecter sur Footclubs 

 

▪ Cliquer sur l’onglet Organisation  

▪ Choisir Vie du club  
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Demande d’inactivité partielle  

 

▪ Choisir le type de la demande  

▪ Choisir le type d’activité 

▪ Préciser la date d’effet 

▪ Choisir la/les catégorie (s) 

de licence à inactiver en les 

faisant passer de la colonne de 

gauche à la colonne de droite 

 

▪ Cliquer sur « Envoyer »  

 

 

 

 

 

Demande d’inactivité totale 

 

▪ Choisir le type de la demande  

▪ Choisir le type d’inactivité  

▪ Préciser la date d’effet  

▪ Cliquer sur « Envoyer »  
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Demande d’inactivité partielle ou totale par le club 

DISTRICT 1 

Avis 

favorable 

Chaque avis est notifié au club via Footclubs 

 

2 
LIGUE 

Décision 

favorable 

La décision est notifiée au club via Footclubs 

* le rejet définitif stop la procédure 

Avis 

défavorable  

 

Décision 

défavorable 
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Comment faire une demande de reprise d’activité partielle ou totale ? 
 

Tout club qui désire reprendre une activité totale ou partielle doit en demander l'autorisation, 

via Footclubs, à sa Ligue régionale, après avis du District. 

 

 

Le club se connecte sur Footclubs 

 

▪ Cliquer sur l’onglet 

Organisation  

▪ Choisir Vie du club  
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Demande de reprise 

d’activité partielle 

 

▪ Choisir le type de la 

demande  

▪ Choisir le type de 

reprise d’activité 

(totale ou partielle)  

▪ Préciser la date 

d’effet  

▪ Choisir la/les 

catégorie (s) 

de licence à réactiver 

en les faisant passer 

de la colonne de 

gauche à la colonne 

de droite 

▪ Cliquer sur « Envoyer »  

 

 

Demande de reprise 

d’activité totale 

 

▪ Choisir le type de la 

demande  

▪ Choisir le type de 

reprise d’activité 

(totale ou partielle)  

▪ Préciser la date 

d’effet  

▪ Cliquer sur 

« Envoyer »  
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  Demande de reprise d’activité partielle ou totale par le club 

DISTRICT 1 

Avis 

favorable 

Chaque avis est notifié au club via Footclubs 

 

2 LIGUE 

Décision 

favorable 

La décision est notifiée au club via Footclubs 

* le rejet définitif stop la procédure 

Avis 

défavorable  

Décision 

défavorable  


